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(54) Système de positionnement et d’indexation du rotor d’un broyeur à percussion

(57) Le rotor (2) comporte une pièce d'indexation
(13) en forme de prisme, coaxiale et solidaire en rotation
avec lui et présentant un nombre d'arêtes en saillie égal
au nombre de percuteurs (3), cette pièce étant position-
née sur l'axe du rotor de façon que l'application contre
l'une de ses faces d'une plaque d'indexation (15) mon-
tée à l'extrémité d'une tige de vérin d'indexation (14),

perpendiculairement à cette tige, provoque une rotation
du rotor (2) jusqu'à une position dans laquelle l'extrémité
du percuteur (3) correspondant à ladite arête se trouve
à ladite position de rapprochement maximal avec l'écran
de choc (5), permettant ainsi de définir l'origine de ré-
glage de l'écart (R) entre ces deux éléments (5, 3) et
ainsi la granulométrie recherchée.
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Description

[0001] L'invention concerne les broyeurs ou concas-
seurs à percussion destinés aux installations de carriè-
res ou de mines pour la réduction dimensionnelle des
granulats ou des minerais. Plus particulièrement, elle
concerne un système de positionnement du rotor d'un
broyeur à percussion pour son indexation afin de régler
l'écart entre l'extrémité des percuteurs montés sur le ro-
tor et le dernier écran de choc du broyeur.
[0002] Dans un broyeur à percussion, les granulats
sont introduits par une ouverture d'alimentation puis
sont frappés par les percuteurs solidaires du rotor et en-
voyés contre le ou les écrans de choc situés dans la
chambre de broyage pour voir leurs dimensions rédui-
tes. Une fois introduits, les granulats subissent ce pro-
cessus plusieurs fois jusqu'à ce qu'ils atteignent la di-
mension de l'écart de réglage entre l'extrémité la plus
près du rotor du dernier l'écran de choc et l'extrémité
des percuteurs. Une fois cette dimension atteinte, le
granulat réduit passe entre les percuteurs et l'écran et
est évacué vers la sortie.
[0003] L'un des problèmes liés à ces machines, est le
réglage de l'écart R entre l'extrémité des percuteurs et
le bord du dernier écran de choc, celui qui est le plus
près du rotor. Cet écart R est modifié par l'usure des
percuteurs au cours du processus de broyage et doit
donc être réajusté périodiquement pour garder une gra-
nulométrie régulière. De plus, il doit être préréglé avant
chaque processus de broyage pour être ajusté à la gra-
nulométrie de sortie recherchée.
[0004] Ce réglage est souvent effectué manuellement
par l'opérateur qui doit tout d'abord, à l'arrêt, virer le rotor
jusqu'à ce qu'il présente l'extrémité de l'un des percu-
teurs au plus près de celle du dernier écran de choc,
puis procéder à une mesure manuelle de la distance en-
tre cette extrémité du percuteur et celle de l'écran et agir
sur la centrale hydraulique commandant la sortie d'un
vérin de positionnement de l'écran jusqu'à obtenir la dis-
tance désirée.
[0005] L'objet de la présente invention est donc de
permettre que ce réglage de l'écart R entre le dernier
écran de choc et les percuteurs du rotor soit effectué
sans intervention manuelle directe de l'opérateur en in-
dexant la position du rotor pour le réglage.
[0006] Ce but est atteint, selon l'invention, avec un
système d'indexation du rotor d'un broyeur à percus-
sion, comportant une chambre de broyage, un rotor
pourvu de percuteurs régulièrement répartis sur sa pé-
riphérie et au moins un écran de choc, dont une extré-
mité est articulée sur le bâti de la machine, et peut pi-
voter autour de cette articulation pour se rapprocher ou
s'éloigner du rotor grâce à un vérin de réglage, l'écran
définissant au point de rapprochement maximal avec
l'extrémité radiale de l'un des percuteurs, un écart dé-
terminant une granulométrie donnée, en ce que le rotor
comporte une pièce d'indexation en forme de prisme,
coaxiale et solidaire en rotation avec lui et présentant

un nombre d'arêtes égal au nombre de percuteurs, cette
pièce étant positionnée sur l'axe du rotor de façon que
l'application dans le plan définissant deux arêtes d'une
plaque montée à l'extrémité d'une tige de vérin d'indexa-
tion, perpendiculairement à cette tige, provoque une ro-
tation du rotor jusqu'à une position dans laquelle l'extré-
mité radiale du percuteur correspondant à ladite arête
se trouve à ladite position de rapprochement maximal
avec l'écran de choc, permettant ainsi, par rapproche-
ment dudit écran au moyen du vérin de réglage jusqu'au
contact avec l'extrémité dudit percuteur, de définir l'ori-
gine de réglage de l'écart entre ces deux éléments et
ainsi d'ajuster ledit écart pour la granulométrie recher-
chée.
[0007] L'invention sera mieux comprise au moyen
d'exemples de réalisation représentés sur le dessin an-
nexé sur lequel :

La figure 1 représente schématiquement en coupe
un broyeur de type classique ;

La figure 2 représente schématiquement en coupe
un premier exemple de réalisation de parties du
broyeur selon l'invention.

La figure 3 représente schématiquement en coupe
un deuxième exemple de réalisation de parties du
broyeur selon l'invention.

La figure 4 représente schématiquement en coupe
un troisième exemple de réalisation du broyeur se-
lon l'invention.

[0008] Le broyeur représenté sur la figure 1 comporte
une chambre de broyage 1 dans laquelle tourne un rotor
2 pourvu de percuteurs 3 régulièrement répartis à sa
périphérie. L'exemple représenté montre quatre percu-
teurs.
[0009] Dans la chambre de broyage, sont disposés
des écrans de choc 4 et 5. Les écrans 4 et 5 sont arti-
culés à l'une de leurs extrémités sur des axes 6 et 7,
respectivement, solidaires de la paroi de la chambre de
broyage 1. Les écrans 4 et 5 peuvent pivoter autour des
pivots 6 et 7 grâce à des vérins de réglage 8 et respec-
tivement 9 pour rapprocher ou éloigner leurs extrémités
libres du rotor.
[0010] Le réglage de la granulométrie à obtenir pour
le matériau à broyer s'effectue en rapprochant ou en
éloignant selon le cas l'extrémité libre 12 du dernier
écran 5 de la périphérie du rotor afin d'obtenir un inter-
valle R dans lequel vont passer les granulats ayant at-
teint la dimension de réglage.
[0011] Le processus de réglage de la granulométrie
s'effectue de la façon suivante.
[0012] La machine étant à l'arrêt, on vire le rotor jus-
qu'à ce que l'extrémité d'un percuteur 3 quelconque se
retrouve vis-à-vis de l'extrémité 12 du dernier écran 5.
On mesure l'écart R entre cette extrémité et celle du per-
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cuteur 3 concerné et, au moyen du vérin de réglage 9,
on rapproche ou on éloigne ces extrémités l'une de
l'autre en faisant pivoter l'écran autour de l'axe 7 afin
d'obtenir l'écart R voulu.
[0013] Ce faisant, l'opérateur doit virer lui même le ro-
tor, d'inertie relativement importante jusqu'à ce que l'ex-
trémité d'un rotor vienne en face de l'extrémité de
l'écran, puis il doit prendre une mesure de l'écart et en-
fin, tout en continuant à mesurer cet écart, faire pivoter
l'écran jusqu'à obtenir la valeur de R recherchée.
[0014] Le broyeur selon l'invention représenté sur la
figure 2 comporte, outre les parties précédemment dé-
crites, une pièce d'indexation 13 en forme de prisme à
base carrée montée sur l'axe du rotor et solidaire en ro-
tation avec lui. Chaque arête de la pièce d'indexation 13
est associée à un percuteur du rotor 2. Un vérin d'in-
dexation 14, dont une extrémité est reliée au bâti de la
machine, et pourvu à l'extrémité libre de sa tige d'une
plaque d'indexation 15 perpendiculaire à ladite tige est
monté de façon à se déployer radialement vers l'axe du
rotor.
[0015] D'autre part, le vérin de réglage 9 de l'écran 5
est pourvu d'une tringle 17, montée solidaire de sa tige
et parallèlement à elle, coulissant dans un manchon de
guidage 16 pourvu d'un capteur de position, afin d'indi-
quer la position du vérin.
[0016] Le réglage de l'écart R correspondant à la gra-
nulométrie recherchée s'effectue selon l'invention de la
manière suivante.
[0017] La machine étant à l'arrêt, le vérin d'indexation
14 est déployé et sa tige fait avancer la plaque d'indexa-
tion vers l'axe du rotor 2 jusqu'à ce qu'elle entre en con-
tact avec la pièce d'indexation 13. Le plus souvent, la
pièce d'indexation 13 ne va pas présenter une de ses
faces parallèlement à la plaque d'indexation 15 et cette
dernière va donc appuyer sur l'arête la plus proche,
sous l'effet du vérin, et faire tourner le rotor 2 jusqu'à ce
que la plaque 15 s'applique bien à plat contre la face de
la pièce d'indexation 13. Dans cette position du rotor, le
percuteur 3 correspondant à l'arête sollicitée de la pièce
13 a son extrémité radiale au point de rapprochement
maximal avec l'extrémité libre de l'écran 5. L'opérateur
actionne alors le vérin de réglage 9 pour rapprocher cet-
te extrémité de celle du rotor jusqu'à ce qu'elles entrent
en contact. Il a ainsi déterminé l'origine (point 0) de la
mesure de l'écart R. Il actionne alors le vérin de réglage
9 en sens inverse jusqu'à ce que son instrument de me-
sure du déplacement du vérin lui indique la valeur cor-
respondant à l'écart R recherché, c'est-à-dire à une gra-
nulométrie donnée.
[0018] Comme on vient de le voir, le nombre d'arêtes
de la pièce d'indexation 13 est le même que celui des
percuteurs 3.
[0019] La figure 3 montre un second exemple de réa-
lisation de l'invention dans lequel la pièce d'indexation
est un prisme à base hexagonale.
[0020] Dans cet exemple, le système est le même, le
nombre de positions d'indexation étant dans ce cas de

six.
[0021] Un troisième exemple de réalisation est repré-
senté sur la figure 4.
[0022] Dans les exemples précédents, il est possible,
quoique rare, que le rotor soit arrêté de façon que l'une
des arêtes du prisme constituant la pièce d'indexation
13 se trouve exactement dans l'axe du vérin d'indexa-
tion 14. Dans ce cas, la sortie du vérin sera bloquée
sans que le rotor ne tourne pour présenter une des faces
de la pièce d'indexation 13 parallèlement à la plaque
d'indexation 15. Il faudra donc faire faire au rotor une
légère pré-rotation pour que la plaque 15 puisse lui faire
poursuivre cette rotation jusqu'à s'appliquer exactement
contre la face de la pièce 13.
[0023] Pour palier cet inconvénient, selon cet exem-
ple de réalisation, la pièce d'indexation 13 est constituée
par un prisme à base en étoile, à quatre branches dans
l'exemple, les pointes des branches de l'étoile étant
pourvues de galets 20 facilitant le glissement de ladite
pointe sur la plaque d'indexation 15.
[0024] Le vérin d'indexation est pourvu d'une tringle
de guidage 18, montée solidaire de sa tige et parallèle-
ment à elle, coulissant dans un manchon de guidage
19, afin d'empêcher une rotation de la tige de vérin pen-
dant son opération.
[0025] Le système selon cet exemple de réalisation
fonctionne comme pour les réalisations précédentes.
[0026] Lorsque la machine est à l'arrêt, l'opérateur ac-
tionne le vérin d'indexation 14. La plaque d'indexation
15 entre en contact avec l'un des galets 20 de la pièce
d'indexation 13 qui roule sur la plaque et la branche cor-
respondante est repoussée en faisant tourner le rotor 2
jusqu'à ce que le galet de la branche suivante arrive lui
aussi au contact de la plaque d'indexation, celle-ci étant
alors dans le plan défini entre les galets 20 surmontant
les arêtes du prisme
[0027] Dans cette position du rotor, l'extrémité du per-
cuteur 3 associé à la première ou la deuxième branche
de la pièce d'indexation 13 est placée à la position de
rapprochement maximale de l'écran de choc.
[0028] Comme dans les exemples précédents, l'opé-
rateur actionne alors le dernier vérin de réglage 9 pour
amener l'écran 5 au contact de l'extrémité radiale exté-
rieure du percuteur 3 pour définir l'origine de mesure de
l'écart R. En actionnant le vérin de réglage 9 dans l'autre
sens, l'opérateur règle l'écart R à la valeur correspon-
dant à la granulométrie recherchée.
[0029] Dans cet exemple, on a représenté des pièces
d'usure 22 disposées à la surface exposée de l'écran
de choc 5. Ces pièces d'usure permettent de prolonger
la durée de vie de l'écran.
[0030] Il a été également prévu dans cet exemple,
pour le cas où, à l'arrêt du rotor 2, la branche sollicitée
de la pièce d'indexation 13 se trouve alignée sur l'axe
du vérin d'indexation 14, un doigt 21 disposé sur la pla-
que d'indexation 15 parallèlement à la tige de vérin. Ce
doigt 21 est placé de telle façon et à une longueur telle
que lorsqu'une branche de la pièce d'indexation 13 est
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alignée avec la tige du vérin d'indexation 14, il vienne
s'appliquer contre une branche voisine et fasse tourner
le rotor pour permettre à la branche concernée d'être
repoussée par la plaque d'indexation 15.
[0031] L'exemple représenté montre une pièce d'in-
dexation 13 formée par un prisme dont la base est une
étoile à quatre branches. Il va de soi que l'on peut, com-
me dans les cas précédents, augmenter le nombre de
percuteurs 3 et donc utiliser un prisme dont l'étoile de
base a six branches ou plus.
[0032] Un automate programmable ou tout autre sys-
tème similaire peut être utilisé pour effectuer automati-
quement l'ensemble des séquences de réglage après
avoir enregistré le réglage de l'écart R à la valeur sou-
haitée par l'opérateur.

Revendications

1. Système d'indexation du rotor d'un broyeur à per-
cussion, comportant une chambre de broyage, un
rotor pourvu de percuteurs régulièrement répartis
sur sa périphérie et au moins un écran de choc, dont
une extrémité est articulée sur le bâti de la machine,
et peut pivoter autour de cette articulation pour se
rapprocher ou s'éloigner du rotor grâce à un vérin
de réglage, l'écran définissant au point de rappro-
chement maximal avec l'extrémité radiale de l'un
des percuteurs un écart (R) qui détermine une gra-
nulométrie donnée, caractérisé en ce que le rotor
(2) comporte une pièce d'indexation (13) en forme
de prisme, coaxiale et solidaire en rotation avec lui
et présentant un nombre d'arêtes en saillie égal au
nombre de percuteurs (3), cette pièce étant posi-
tionnée sur l'axe du rotor de façon que l'application
contre l'une de ses faces d'une plaque d'indexation
(15) montée à l'extrémité d'une tige de vérin d'in-
dexation (14), perpendiculairement à cette tige,
provoque une rotation du rotor (2) jusqu'à une po-
sition dans laquelle l'extrémité du percuteur (3) cor-
respondant à ladite arête se trouve à ladite position
de rapprochement maximal avec l'écran de choc
(5), permettant ainsi, par rapprochement dudit
écran (5) au moyen du vérin de réglage (9) jusqu'au
contact avec l'extrémité dudit percuteur(3), de défi-
nir l'origine de réglage de l'écart (R) entre ces deux
éléments (5, 3) et ainsi d'ajuster ledit écart pour la
granulométrie recherchée.

2. Système d'indexation du rotor d'un broyeur à per-
cussion selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la pièce d'indexation (13) est en forme de pris-
me carré.

3. Système d'indexation du rotor d'un broyeur à per-
cussion selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la pièce d'indexation (13) est en forme de pris-
me hexagonal

4. Système d'indexation du rotor d'un broyeur à per-
cussion selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la pièce d'indexation (13) est en forme de pris-
me en étoile.

5. Système d'indexation du rotor d'un broyeur à per-
cussion selon la revendication 4, caractérisé en ce
que la plaque d'indexation (15) comporte un doigt
(21) placé de telle façon et avec une longueur telle
que, lorsqu'une branche de la pièce d'indexation
(13) est alignée avec la tige du vérin d'indexation
(14), il vienne vienne s'appliquer contre une bran-
che voisine et fasse tourner le rotor (2) pour qu'il
puisse être tourné par la plaque d'indexation (15).

6. Système d'indexation du rotor d'un broyeur à per-
cussion selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le vérin d'in-
dexation (14) est pourvu d'une tringle de guidage
(18), montée solidaire de sa tige et parallèlement à
elle, coulissant dans un manchon de guidage (19),
afin d'empêcher une rotation de la tige de vérin pen-
dant son opération.
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